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CEPTE adresse n'eut pas tout l'effet que ses auteurs en atten-
daient: si les Américains trouvèrent alors quelques partisans
parmi les Canadiens, ce ne fut guère que dans les classes Ou-
vrière et' agricole : la noblesse et le clergé, qui connaissaient
mieux leur devoir, et qui savaient avoir phis à perdre qu'à

gagner par un changement de gouvernement, se montrèrent
génerilemîent défavorables à leur cause. L'homme à qu'i les
rènes de l'administration avaient été confiées, avait su se faire
aimer des Canadiens, et cette circonstance ne contribua pas
peu sans doute à retenirau moins dans les bornes de la neu-
tialité ceux d'entr'eux qui auraient pu, ou cru pouvoir gagner
quelque chose, en faisant cause comme avec les anciens colons.

à Cependant le gén. Carleton, tout aimé et respecté qu'il était
des Canadiens, ne put persuader au plus grand nombre qu'il fûit
de leur devoir et de leur intérêt d'agir ofïensivement contre
les Américains. Ce gouverneur avait adopté l'opinion assez
générale. alors, que les seigneurs de la province et leurs vas
saux étaient tenus au service militaire envers le roi, et obligés
de prendre les armes pour la défense de. son gouvertieme nt, à
peine de confiscation de leurs biens, s'ils refusaient de le faire.
Plusieurs les seigneurs étaient, ou feignirent d'êfre du même
avis, et montrèrent en cette occasion beaucoup le zèle etd.acti
vié. lis assemblèrent leurs tenanciers, pour leur faire connai
tre l'état où se trouvirit la province, et leu r expliquer le service
qu on attendait. d'eux, et la nécessité absolue de se prépaare i
guerre. Quelques uns des derniers s. montrèient disposés
leur obéir, mais le plus grand nombre déclarient p.is ne se
cixo3aient:pas obligés d'ètre de l'opinion de leurs seigneurs et
qu'ils ne porteraient pas les armes contre lesprovinciaux.. Nous
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les combinaisons les·pfus profondes, du moins telle qu'on l'a
dans la Grande-Bretagne et dans le,colonies qui endépendent.
J'y voiS, au contraire, la chose la.p1us simple du monde, et telle
qu'on la pouvait concevoir dans le.siècle oâ elle a.pris naissance.
Quelque soit le rang del'accusé et la nature de laccusation poi'-
tée contre lui,, on lui donne pour júges douze'botiqîiers, arti-
sans ou. paysansi que, par une autre fiction légale, on appelle
ses pairs ou ses égaux, et pour pouvoir le condamner ou l'ab-
soudre, il faut absolument que ces douze juges soient unanimek
Comment cette, unanimitéabsolue peut-elle être d'accord avec la
morale ou avec l'idée que les hommes, et.sirtout des juges doi-
vent avoir de la morale? C'estce que je prierais Mr. l'ilnônrne
de vouloir bien m'expliquer. Jusqu'à ce qu'il L'ait fiit, il me
semblera toujours:que la chose n'est guère propre à donner aux
jurés eux-mêmes une.idéejuste de l'importance, dela solennité,.
de la sainteÏé, pourrais-je dire, des, fonctions qu'ils exercent,
puisqu'il faut, dans les cas susceptibles de doute et de différen-
tes interprétations, que quelques uns d'eux au:moins mentent A
la.justice et à leur consciencé, en rendant leur verdict, du moins
s'il en est d'un dorps de jurés comme de tout autre corps délibé-
ratif;, si la qualité dejuge ne ñiiet pas au-dessus des ftiblesses
de l'humanité.

Partout où leprocès parjurés. en iiatières criminelles a été
connu, on la trouvé:bon, et on l'a adopté, autant qu'on> Va pu.
Il a été introduit en France, à la suite de la révolution, mais
on l'y a jugé susceptible de perfectionnement, et on l'y a per-
fectionné, suivant moi, sous plusieurs rapports, quoiqu'on ien
ait pas toujours joui aussi amplement qu'on l'aurait désiré.
Mais, quoique je ne trouve pas parfaite l'institution du jury
telle qué nous l'avons, ce n'est pas à dire quEj'aimerais mieux
que nous ne l'eussions pas. Non, ce serait tomber dans l'excs
que je réprouve chez Mr. Tout-ou-rien. Qu'on s'efforcd'at-
teindre à la perfection, à la bonne heure; il n'y a rien là que
de très.louable: mais qu'on ne prennejamais un parti déses-
péré quand on ne réussit pi's aussitôt qu'on le désirerait; sur-
tout qu'on ne s'ot pas volontairement les moyens de réussir tôt
ou lard. Jouir de la moitié, quand on ne peut prs jouir de plus,
plutt que de perdre le tout, sera toujours.la devise du

CAMPAGNATD.

ANTIQUITE'S CANADIENNES.

Nous devons à 'Pattention obligeante et polie&de PAUL Josrni'
Linoix, Ecuyer. Marguiller en charge, la communication
des'Inscriptions suivantes, trouvées.par les soins.et sous la di-
rection de ce Monsieur, en Septembre dernier (1S30) sur des



plaques d'étaim mises sur les pierres posées solennellement sous
les nirs.de l'ancienn Eglise pa*oissiale de cettè ville, e 30
Juin 1672; (Avant cette époque, Montréal'avait qu'une cla-
pelle ot église en bois, A ?endroit où.est maintenant 1'apothi-
cairerie des Religieuses de l'Hôtel-Dieu.).
,La plaque trouvée sur la première pierre posée au milieù du

rond-point, contient l'inscriptio'n sui'vante

D. . M et
Beat aLrioe Trini, s titulo Purßcoi

L'an nmil six cent soixante et douize, le trentième o uii de Juini,
cette première pierre a été posée par Messire Daniel De Reiiy
Chvalier, Seigneunr de eCotirselÏe, Lieutenant Général dés
armées du Roi, etóGouveyineu' de Canada, Acadie, Isles de
Terres neuves et if res pays de la France Scptetlioiale, es-
tant Curé Messire Gille Perot, PUn:cles Prestres du Séminaire
de St. Sulpice de Paris, Seigneiirs .de cette Isle, lesquels des-
eruent cette Eglise, Noble Homme¯ Pierre Picoté, Ecuyei,
Sieur de Belestre; Margmlier cl' oneur, M'. Pierre Gadôis,
Marguillier en charge, et Mr. Jean Aabuchou, Marguilier
comptable.

La seconde pierre a été posée dans l'angle droit de la pimi-
ère chapelle, par Noble Homme Philippe de Carion, Lieute-
nant de Monsieur de Lamotte St. -Paul, an lieù et place de
Monsieur Talon, et sur icelle a été mise unegrande plaqte
d'étaiiu, où sont grav,ées ses armes avec ces paroles: (Extrait
des Régistres.)

D. 0. M. et
.Beatæ arie e Vllrgii, sub tilulo Purißcationis.

L an mil six cent soixante et douze, .le trentième jour de Juin,
cette première pierre a esté posée.parMessire Jcai Talon, Con-
seillerdu Roi, n:son Conseil d'estat et privé, Intendant de la
Justice, P.olice et:-Finance de Canada, Acadie, isles deTerres
neuves et autres.pays de;la France Septentrionale, estant Curé,
&c..comme ci-:dessus.

La troisième pierre a été posée par Monsieur Perof, dans
.'aigle.droit de la seconde chap-elle,. et:sur icelle a été mise une
grande plaque d'étaim, où sont marquées ses armes avec ces
paroles:

.D. O. M. et
Beatoe Marie Virgini, .sub titúlojnjricationis.

L'an mil six cent soixante-et-douze, le trentième jour' de
Juin, cétté piemière pierre a esté po'séerpar'MessireFran ois
Marie Perot, 2Clevalier,Sei.,neur de Ste. Genevieufue et aotré
lieux, Gouverneur pour -le oi de Isle de Mônt oNi-stia
Ijor loôs Cu-é, 8c. -



La quatrième pierre a été posée par Messire François Dol-
lier, dans l'angle gauche de la première chapelle; et sur icelle
a été mise une grande plaque d'étaim, où est marqué le cliiffre
du Séminaire avec ces paroles:

D. O. M. et

Beaile Marie Yirgini, sub titàlo Purificatzonis.
L'an mil six cent soixante 'et douze, le trentième jour de

Juin, cette première pierre a esté posée par Messire François
Dollier de Casson, l'un des Prestres du Séminaire de St. Sul-
pice de Paris, Seigneurs de cette Isle, et Supérieur des Ecclé
siastiques du dit %éminaire, deseruant cette paroisse, estant
Curé, &c.

La cinquième pierre a été posée dans l'angle gauche de la

seconde chiapelle, par ,Dlle. Jeanne M ance, administratrice de

l'Hopital, et sur icelle a été nise une grAnde plaque d'étaim,
où est gravé un St. Joseph avec ces paroles:

D. O. M. et

Beaite Marie Tirgini, sub titulo Purificationis.
L'au mil six cent soixante et douze, le trentième jour de Juin,

cette première pierre a été posée par Damoiselle Jeanne
Mance, administratrice le l'Hospital de St. Joseph de Mont-
Royal, estant Curé pour lors, &c.

DERNIERES NOUVELLES.

FaAýcE.-Tout était tranquille en France à la date des der-
nières nouvelles, qui vont jusqu'au 15 Août. Le nouveau Ca-
binet nommé par Louis Philippe est ainsi composé: le Comte
de Molé, Ministre des Afihires Etrangères ; le Général Gé-
rard, de la Guerre; le Baron Louis, des Finances; M. Guizot,
,de l'Intérieur ; le Général Sébastiani, de la Marine; M. Du.
pont de l'Eure, de la Justice ; le Duc de Brolie,. del'Instruc-
tion Publiquê, et Président du Conseil d'Etat.

Le général Bertrand a été nommé chef de l'école polytec.
nique.

Le seul pair qui ait refusé de prêter le serment de fidélité au
nouveau gouvernement-est M. D'Anibray, fils du ci-devant
chancelier <le France. Le roi a nommé pairs le maréchal Soult
et l'amiral Duperré.

Le.comnte .d'Andelot a renoncé a sa pairie, d'une manière
formelle en présence des députés. Son exemple a été suivi par
M. de'Bouillé. M. Hocquart et M. Grosbois.
- Le général Delpinois, qui avait cherché à exciter des trou-
bles dans la Vendée, a été arrêté.


